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ARTICLE LIMINAIRE

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe insoumis proposent de supprimer cet article liminaire.
Ce gouvernement illégitime doit cessé de saccager nos services publics et d'assommer les classes
populaires et moyennes au nom d’un déficit que la macronie a elle-méme organisée.

Les débats budgétaires, prétendument tant souhaités par la macronie et ses béquilles qui craignent
un retour aux urnes, ne peut prendre que deux chemins qui amenent a la méme destination. Soit le
budget est adopté par une "grande coalition" du PS a DR en passant par la macronie, soit il est mis
en ceuvre par ordonnance. Dans les deux cas, il s'agira d'un budget de malheur qui promettra du
sang et des larmes au peuple.

Pour sortir de cet étau que seuls les hypocrites prétendent ne pas voir, nous proposons donc de
supprimer cet article liminaire, essentiel au budget, et, dans une toute autre mesure, nous appelons a
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la censure du gouvernement et la destitution du Président de la République. Seules ces ruptures
pourront protéger le peuple.
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